
Depuis 1868, Fide & Opere, dans la Confiance et le Travail

Construisons ensemble ton avenir

UN L IEU DE
FORMATION UN L IEU DE  VIE

Etudes surveillées

Etudes dirigées

Modules de

préparation aux

formations post-bac 

INTERNAT 
NOTRE-DAME DES AYDES

Chambres de 2 ou 3

Foyer pour les internes

Salle de musculation

Salle de musique

Ciné-club

Sorties et soirées festives

Etablissement catholique d’enseignement général 
associé par contrat à l’Etat

10 minutes à pied
de la gare

10 minutes à pied
du château royal

15 secondes à pied
du conservatoire de

musique

7 rue Franciade 41000 Blois
02.54.57.67.67   www.nda41.fr



POUR DEMANDER 
UN RENDEZ-VOUS D’ INSCRIPTION :
Rendez-vous sur le site (www.nda41.fr), ou contactez le
secrétariat (02.54.57.67.67 ou sec.direction@nda41.fr).

UN L IEU 
POUR SE  RESTAURER

Une cuisine de qualité

Produits frais et locaux

Repas cuisinés sur place

UN L IEU POUR 
SE  CULTIVER

Pouvoir profiter de Blois, de

son château, de ses musées,

du conservatoire de musique,

des clubs de sport, des bords

de Loire, etc.

UN L IEU POUR SE  RESSOURCER 

Accompagnement spirituel, 

proposition de messes hebdomadaires, 

formation chrétienne.

Etablissement faisant partie du 
Campus Notre-Dame des Aydes, Saint-Charles, Saint-Vincent-Père-Brottier



Le lever

Etudes surveillées et études dirigées

7h00 : lever.
7h20 : ouverture de la restauration pour le petit-déjeuner.
7h30 : tous les élèves ont quitté l’internat après avoir rangé leur
chambre. 
Un état des lieux des chambres sera effectué lors de chaque
période.

Bilan trimestriel

Accompagnement spirituel et convivialité

LES RÈGLES DE VIE

INTERNAT 
NOTRE-DAME DES AYDES

18h00 : tous les élèves sont présents au CDI pour le début de la
première étude.
Téléphones portables et écouteurs ne sont pas autorisés.
Tous les jours : étude surveillée. Lundis et mardis : études dirigées
par des professeurs du lycée.. La seconde étude (après dîner) peut
être en chambre ou au CDI.

Un bilan trimestriel personnalisé de l’investissement scolaire et du
comportement est fait par le préfet et le responsable de vie
scolaire en visio avec les parents.

Une messe est proposée dans la chapelle tous les mercredis à 18h.
Ces mêmes soirs, le prêtre et le diacre sont présents pour
rencontrer les élèves.
Soirées conviviales organisées régulièrement et notamment tous
les jeudis veilles des vacances.


